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ConformPment à 1'Article 54 de la Charte des Nations Unies, j'ai l'honneur de 
vous transmettre le texte de la résolution 2 adoptée ce jour ;Gar la vin;..tik:;c ~*6~.:iliw 
?LE! consultation des ministres des relations extérieures : 

"SITUATION SERIEUSE DANS LsATLANTIQUE SUD 

Projet de résolution adopté par la Commission générale 8 sa 6hne seance, le 
29 mai 1982, et révisé par la Commissiorde la coordination et du style- 

La vingtiême r&nion de consultation des ministres des relations 
extérieures, 

Considérant : 

Que par la résolution 1 de la vingtième réunion de consultation des 
ministres des relations extérieures, adoptée le 28 avril 1982, il a étê décid.6 
'de ne pas prononcer la clôture de la vingtième réunion de consultation, afin 

notamment de spassurer du strict respect de ladite résolution et de prendre les 
mesures supplémentaires qui seront jugées nécessaires pour retablir et pr&erve:t. 
la paix et régler le différend par des moyens pacifiquesY, 

Que ladite résolution prie instamment le Gouvernement du Royaume-Uni 'de 
cesser immédiatement les activités hostiles qu'il mène dans la rêgion de sécu- 
rité definie à l'article 4 du Traité interaméricain d'assistance réciproque, ains: 
que de s9abstenir de toute action qui pourrait affecter la paix et la s6curit6 
interaméricaines', et prie instamment le Gouvernement de la RBpublique 
argentine 9de s'abstenir d'entreprendre toute action qui pourrait aggraver la 
situation9 ) 

Que la même rêsolution prie instamment les Gouvernements du Royaume-Uni et 
de la Republique argentine 9de d&larer imm&diatement une trêve qui permettra 
de reprendre et de poursuivre normalement les négociations en vue d9un rêglement 
pacifique du différend, en tenant compte des droits de souveraineté de la 
République argentine sur les Tles Xalvinas (Falkland) et des intér%s des 
insulaires9 9 
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Que, tandis que le Gouvernement de la R6publique argentine a fait part 2 
l'organe de consultation de son respect total de la résolution 1 et a agi 
ensuite en conséquence, les forces britanniques ont porté de facon rditérée 
des attaques armées violentes contre la République argentine dans la zone des 
ïles r:&lvinas (Falkland) & l'int&ieur de la région de S&urit6 définie à. 
l*article 4 du Traitg interam&i.cain d'assistance réciproque, ce qui signifie 
que le Royaume-Uni a fait fi de l'appel lance par la vingti$me r6union de 
consultation, 

nue post6rieurement à 19adoption de la résolution 1, le Gouvernement des 
Etats-Unis dvAmérique a décidé dvapnliquer des mesures coercitives i l'égard 
de la R&ublique argentine et a prêté son appui, y compris un soutien mat&.el, 
au Royaume-Uni, ce qui va à, l?encontre de l'esprit et de la lettre de la 
r6solution 1, 

Que les forces armées britanniques ont portê leurs attaques réitérées 
à ~tn point culminant en langant depuis le 21 mai 1982 une attaque militaire 
de grande envergure contre la RepuNique argentine dans la zone des îles 
Malvinas (Falkland), compromettant ainsi la paix et la sécurité interaméricaint 

Que se prolonge la situation déplorable due ci, lvapplication par la 
Communautê économique européenne, 5 1"exception de lvIrlande et de lvItalie, et 
par dFautres Etats industrialis&, de mesures coercitives de caractère 
politique et 6conomique oui ne sont pas fondges sur le droit international 
actuel et qui sont préjudiciables au peuple argentin et que le Traité inter- 
américain dPassistance réciproque a pour but 'de garantir la paix par tous les 
moyens possibles, d?assurer une aide réciproque efficace your faire face aux 
attaques armdes dirigdes contre un Etat américain quel qu9il soit et de conjure 
Iles menaces dvagression dirigCes contre lvun quelconque de ces EtatsQ. 

D&ide : 

1. De condamner de la aaniere la plus 6nergique lvattaque armée 
injustifi& et disproportionn&e effectuée par le Royaume-Uni de même que la 
décision de celui-ci - qui affecte la sécurité de tout le continent américain - 
de d&larer arbitrairement comme zone de guerre une vaste superficie allant 
jus-'6 12 milles des côtes am&icaines, situation qui a é-i;6 aggravée par le 
fait que les possibilites de &gociation en vue dvun règlement pacifique du 
difzl%rend n'étaient pas épuis6es au moment 03 ces &&nements se sont produits. 

2. De r%t%er au Royaume-Uni sa plus ferme demande de cesser dans 
lvimm6diat les actions belliqueuses quvil mène contre la République argentine 
et de prochler sans retard au retrait de la totalit6 de ses forces armées qui 
y sont détachées ainsi qu'au retour de sa flotte à, ses ports d'attache habituel: 

3. De d6plorer que lvattitude du Royaume-Uni ait conduit 2 faire échouer' 
les &goci.ations menées en vue d'une solution pacifique par 13. Javier Pérez 
de CuZ&ar, secr&hkre G;énéral de lvOrganisation des Nations Unies. 
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4. D!exprimer sa conviction -"il est indispensable de parvenir de toute 
urgence 2 une solution pacifique et honorable du conflit sous les auspices de 
1"Organisation des Bations Unies et, 9, cet effet, de reconnaltre les louables 
efforts de mgdiation de M, Javier Pérez de Cuéllar, secrétaire &5?ral de 
lpOrganisation des Nations Unies, et d!apporter tout son appui 5 la tâche 
que lui 3, confi& le Conseil de sécuritê, 

5. De prier instamment le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique de 
proceder immédiatement & lalev& des mesures coercitives appliquées 2 
l'Argentine et de svabstenir de prêter une assistance matérielle au Royaume-Uni, 
en vertu du principe de solidarité continentale consacré par le Traite inter- 
amêricain dQassistance réciproque. 

6, De prier instamment les membres de la Communaute économique 
europeenne et les autres Etats qui en ont pris de lever imm6diatement les 
mesures coercitives de caractère &onomique ou politique diri&es contre 
lvArgentine, 

7. De demander aux Etats narties au Traite intera&ricain d'assistance 
rgciproque dPapporter & l'Argentine l'appui que chacun jugera a2?proprié pour 
l'aider face & cette situation difficile et de s'abstenir de tout acte qui 
pourrait nuire Èi cet objectif. Le cas &héant, ledit appui pourra être 
organik avec ïa coordination voulue. 

0. De rêaffirmer les principes constitutionnels fondamentaux de la 
Charte de 190rganisation des Etats amgricains et du Trait& interam&icain 
d'assistance réciproque, en particulier ceux q.ui se rapportent au r&lement 
pacifique des differends. 

?. De confirmer que lvOrGane de consultation est disponible pour aider 
les parties au conflit par son action pacificatrice, dans la mesure où celle-ci 
pourrait contribuer â l'accomplissement de la mission Confi$e par le Conseil 
de s&curit$ au Secrétaire g&&ral de lvOrganisation des mations Unies, et de 
donner pour instruction au Président de la kunion de consultation de se 
maintenir en contact permanent avec le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. 

10. De ne pas prononcer la clôture de la vingtième réunion de consultation 
dans le dessein de veiller à 19application fidèle et immddiate de la prgsente 
r6solution et de prendre, si besoin est, les mesures compl6mentaires qui 
conviendront pour sauvegarder la solidarit6 et la coop&ation interam6ricaines.s' 

Le Sec&taire $&&a1 de 
lvOr,yanisation des E=s -- 
américaiE, 

(Signé) Alejandro ORFILA -- 


